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COMMUNE D’ HAUTERIVE 
REGLEMENT DE CONSTRUCTION 

 
 

 
(DISPOSITIONS TRANSITOIRES, ENCORE VALABLES, DU 
REGLEMENT D’AMENAGEMENT, EDITION 1976) 
 
Seul l’art. 8, « Plans de quartier et de lotissement » fait 
référence à la loi cantonale sur l’aménagement du territoire 
(LCAT),  du 2 octobre 1991. 
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